
Orthographe 12
Quand on entend [e] à la fin d'un verbe, le son s'écrit « é » ; « er » ou 
« ez ».
 Le verbe peut être: 
- à l'infinitif;
 Il le laissa dériver. (Il le laissa partir.) 
- un adjectif ou un participe passé. Il peut alors s'accorder en genre et en 
nombre selon certaines conditions déjà étudiées.
 On lui a confié une mission risquée.
 - conjugué à la 2e personne du pluriel.
Vous voulez faire des crêpes.
• Quand on entend [ɛ] à la fin d'un verbe, le son s'écrit « ai ».
Le verbe peut être:
- conjugué à l'imparfait;
 Son visage restait levé vers le ciel et ses yeux fixaient le cerf-volant.
- conjugué au futur à la 1 re personne du singulier.
Demain je prendrai le car.
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